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Faculté des  SCIENCES 
      HUMAINES ET ARTS 

 
PROCES-VERBAL N°9 du CONSEIL D'UFR 

 

du 19 juin 2014 
 

 
Présents : Benoît AUBIGNY ; Kévin VANNUFFEL ; Lukas BOYER ; Frédéric CHAUVAUD ; 
Catherine ESNARD ; Maurad HAMAÏDI ; Agnès JOUTARD ; Paul KENESI ; Virginie LAVAL ; 
Wenceslas LIZE ; Bernard MABILLE ; Antoine MEGUERDITCHIAN ; Catherine POILBLANC ; 
Blaise ROYER ; Clément SANSLAVILLE ; Ghislaine STOUDER ; Chantal VALLET ; Fabrice 
VIGIER 
 
Absents ayant donné procuration : Pascale BALLET à Virginie LAVAL ; Anne BONNEFOY à 
Frédéric CHAUVAUD ; Nadine DIEUDONNE-GLAD à Fabrice VIGIER ; Karen DRAPEAU à 
Clément SANSLAVILLE ; François GUERCIN à Jean-Claude CROIZET ; Camille HOCHEDEZ à 
Wenceslas LIZE ; Jean-Marie LECOINTRE à Jean-Claude CROIZET ; Véronique MEYER à 
Catherine ESNARD ; Thierry SAUZEAU à Virginie LAVAL 
 
Invités présents : Cédric BOUQUET ; Nathalie BREMAND ; Isabelle FORTUNE ; Armelle 
GIGLIO-JACQUEMOT ; Marie-José GRIHOM ; Mathias MILLET ; Naïk MIRET ; Eric PALAZZO ; 
Catherine TREHONDAT ; Catherine VALLEE ; Claire VRIET 
 
 

1 Regroupement d’établissements : 
 

Retour sur le congrès de l’Université de Poitiers du 18 juin 2014, Jean-Claude Croizet relate la 
séance d’hier et informe de la marge de manœuvre qui subsiste pour choisir définitivement entre 
Comue et Association. 
 
 

2 Elections d’assesseurs : 
 

� Deux assesseurs étudiants : ce n’est pas conforme aux statuts (qui en prévoient un seul), 
mais ceux-ci seront amendés. Il est décidé d’en élire un pour le moment. 
Un seul des deux étudiants étant présent aujourd’hui, le vote est différé à un prochain conseil. 
 
� BIATSS : un candidat : Maurad HAMAÏDI 
 

Vote du conseil : OUI � 17 voix 
 NON � 9 voix 
 BLANCS � 2 voix 
 
La modification des statuts sera effectuée dès que possible pour, entre autres, la nomination 
d’un deuxième assesseur étudiant. 
 
 

3 Réduction des coûts de formation : 
 

La demande de la Présidence conduit à une diminution de 2 523 heures. Plusieurs pistes sont 
proposées par le Directeur et très longuement discutées et détaillées sur un power point. 
 
Il est procédé à un premier vote sur l’acceptation de la réduction des coûts qui obtient le résultat 
suivant : 




